
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’INFO	L.C.V.L.H.B	N°1160	
	
	
	

	 	 Retrouvez	toutes	les	rubriques	du	bulletin	sur	l’espace	partagé	LCHB.		
	
	

25	SEPTEMBRE	2020	
 

1	 INFO	LCVLHB	
	

 COMPTE	RENDU	DU	BD	DU	17	SEPTEMBRE	2020	
 

Personnes conviées Présent / Absent / Excusé 
Michel BARBOT Présent 

Nicolas GOUGEON Présent 
Benoit GUILLON Présent 

François MEDIAVILA Présent 
Daniel VILLAIN Présent 

Marc PONS Excusé 
Mathieu DELHAYE Présent 
Alain MARCHAIS Présent 
Jérémie PERRIN Présent 

Jonathan MOUTON Présent 
Stéphane NICOL Présent 

 

Points évoqués : 
 
1 / Utilisation Orion 
 

La saisie des éléments financiers sur le nouveau logiciel Orion commencera en janvier 2021. Le dernier trimestre de l’année 
2020 servira à mettre à jour toutes les données des clubs et comités. 
 

Un point régulier sera fait par la commission finances sur la gestion de ce dossier. 
 

Le BD échange sur les fréquences de versements des frais de licences des clubs vers la ligue. Il faudra décider du nombre de 
versements par saison (peut- être en fonction du niveau de jeu de l’équipe seniors). 
 
2 / Point sur la commission ‘’Statuts et règlements’’ et les dossiers la concernant 
 

A ce jour, la commission ‘’Statuts et règlements’’ n’a pas de président. Il convient qu’un membre du conseil d’administration 
prenne la responsabilité de cette commission et crée une équipe territoriale. Daniel Villain se propose pour gérer cette 
question du poste à pourvoir. 
 

Le BD échange sur la procédure de gestion des conventions entre clubs. Il est décidé que le secrétariat de la ligue (Patricia 
Noviant) collecte les conventions et les transmette aux élus des services concernés pour traitement (développement et 
excellence sportive). 
 

Pour la gestion du secteur ‘’équipements’’, Michel Barbot et Daniel Villain feront un point avec Gilles Blanchouin et André 
Dhuivonroux sur ce dossier. 
 

Mathieu Delhaye évoque la question de la CMCD régionale en matière d’arbitrage. Il conviendra de mener une réflexion sur 
cette CMCD permettant d’associer l’aspect quantitatif concernant les JA ainsi que la formation des JAJ au travers des écoles 
d’arbitrage. Un groupe de travail (avec les services formations, excellence sportive, développement et la CTA) va se mettre 
en place pour faire des propositions en matière de CMCD régionale. 
 
3 / La stratégie de communication en interne au niveau des élus 
 

Le BD échange sur l’utilisation des adresses mails qui sont utilisées par les membres du Conseil d’Administration pour 
communiquer en interne et en externe. 
 

Il est proposé que chaque membre du CA puisse conserver son adresse mail personnelle (sans connotation de clubs par 
exemple) mais avec une signature identifiant clairement la fonction de l’élu. 
 
4 / La priorisation des axes du service développement 
 

Nicolas Gougeon et Jérémie Perrin évoquent les priorités d’action du service ‘’développement’’ parmi toutes les actions 
envisagées dans le projet territorial pour la saison à venir et les soumettent à validation du BD. 
 

Un document de travail a été rédigé par le service ‘’développement’’ et il est soumis à correction/validation des membres du 
BD. 
 
5 / Situation des comités 
 

Situation CD 18 :  
§ Mathieu Delhaye a assisté à l’AG du Comité 
§ L’équipe dirigeante reste inchangée suite aux élections intervenues lors de cette AG 
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§ La situation du poste de CTF qui n’est plus pourvu n’a pas été évoquée lors de cette AG (ceci a été fait lors d’une 
réunion quelques jours avant l’AG avec quelques clubs) 

§ Le déploiement des actions du projet territorial au sein du département du Cher risque de ne pas pouvoir se faire de 
façon optimale 
 

Situation CD 41 : 
§ L’AG s’est déroulée le vendredi 11/09/2020 avec présence de la quasi-totalité des clubs du 41 
§ Il n’a pas été possible de mettre en place un CA et un président de comité 
§ Une nouvelle AG sera organisée à la fin du mois de septembre 
§ Dans le cas où une équipe dirigeante ne se mettrait pas en place, le BD se questionne sur l’avenir du poste de CTF 

puisque la fonction employeur ne sera pas assurée à l’échelle départementale et l’association risque d’être mise en 
sommeil 

§ Au regard de la situation actuelle, Michel Barbot va questionner le service juridique de la FFHB sur la gestion de 
l’avenir de ce comité 
 

Situation CD 45 : 
§ L’AG du comité ne s’est pas encore déroulée (date prévue : 16/10/2020) 
§ Le poste de CTF n’est plus pourvu 
§ Le BD reste inquiet sur l’avenir de l’association par rapport aux postes de président et de CTF 

 
6 / Questions diverses 
 

La prochaine réunion du CA de ligue aura lieu le vendredi 11 décembre 2020 à Saran à 19h00. 
 

Prévision d’inauguration des bureaux et salles de formation de Saran pour le vendredi 21 mai 2021. 
 

Le BD souhaite qu’une visio soit organisée avec les 3 candidats à la présidence de la FFHB pour les questionner sur leur 
projet pour la FFHB. 
 

Benoit Guillon évoque le fait que la Président de la HB a appelé des présidents de comités pour savoir de quelle manière la 
reprise des activités se déroule. 
 

Le service ‘’excellence sportive’’ présente l’état des travaux pour la mise en place d’un stage sportif pour l’été 2021. Un projet 
plus finalisé sera présenté au prochain BD. 
 

Le BD évoque des demandes de clubs qui semblent rester sans réponse de la part du secrétariat de la ligue. Le processus de 
traitement des dossiers devra être amélioré.  
 

Dans le cadre d’un dossier de mutation du club de Saran et au regard des pièces déjà fournies par le club, le BD décide de 
valider la procédure en cours. 
 

  Benoit GUILLON, Secrétaire général de la Ligue Centre-Val de Loire de Handball 
 

 

1.	 COMMISSION	ORGANISATION	DES	COMPETITIONS	
	

 

 CONVENTION	ENTRE	CLUBS	SAISON	2019/2020	
	

La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la convention entre les clubs de 
l’ESCALE ORLEANS et de l’US ORLEANS concernant le Championnat National 3 Féminin Poule Pays de Loire. 
L’équipe N3F Poule Pays de Loire s’appellera ESCALE/USO HB. 
 

La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable au renouvellement de la convention 
entre les clubs du HBC VALLEE D’AVRE et de l’ASHB BREZOLLES concernant le Championnat Prénational Féminin. 
L’équipe PNF s’appellera ENTENTE OUEST 28. 
 

La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la convention entre les clubs de l’US 
ORLEANS et de l’ESCALE ORLEANS concernant le Championnat Excellence Régionale Féminine. 
L’équipe R2F s’appellera USO/ESCALE HB. 
 

La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable au renouvellement de la convention 
entre les clubs du HBC TOURY et de VOVES HB concernant le Championnat Territorial U18 Féminins Niveau 1. 
L’équipe U18F Niv 1 s’appellera CŒUR DE BEAUCE 28. 
 

La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable au renouvellement de la convention 
entre les clubs du HBC VALLEE D’AVRE et de l‘ASHB BREZOLLES concernant le Championnat Territorial U15 Féminins Niveau1 
L’équipe U15F Niv.1 s’appellera ENTENTE OUEST 28. 
 

La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la convention entre les clubs de l’AS 
TRAINOU, l’AOCO BAZOCHES et de le HBC MALESHERBES concernant le Championnat U15F Niv.1. 
L’équipe U15F Niv.1 s’appellera ENTENTE NORD LOIRET. 
 

 

 MODIFICATIONS	DE	RENCONTRES	–	MATCH	REPORTES	OU	AVANCES	OU	INVERSES	
 

* Chambray THB – HC Blaisois en R2M inversé 
J05 : WE du 21/22 Novembre 20        J12 : Le WE du 6/7 Février 21 
 

* Chambray THB – US La Ferté en U13M 1è Phase Niv.1 PB inversé 
J01 : WE du 3/4 Octobre 20          J06 : Le WE du 5/6 Décembre 20 
 

* Chambray THB1 – ASPTT Châteauroux en U15F 1è Phase Niv.1 PB inversé 
J04 : WE du 14/15 Novembre 20        J11 : Le WE du 30/31 Janvier 21 
 
 
 



 

 MODIFICATIONS		CHAMPIONNAT	TERRITORIAL	U13	MASCULINS	
				1è	PHASE	NIV.1	POULES	B	ET	C	

 

Suite au tournoi de qualification du samedi 19 septembre à Montargis, nous vous informons que les clubs St Pryvé Olivet, 
Amhanda et US La Ferté sont qualifiés en championnat TU13 Masculins 1ère Phase Niveau 1 Poules B et C. Les modifications 
ont été apportées sur Gest'Hand. 

 

2020- 2021 
(10) TERRITORIAL U13 MASCULINS - 1ère PHASE NIVEAU 1 

 

Equipes Engagées 
 

  M540060001 Poule A                M540060011 Poule B 
 
  1 – SARAN LOIRET                 1 – US ORLEANS 
  2 – AST CHATEAUNEUF                2 – MAINVILLIERS-CHARTRES HB 
  3 – SAINT CYR HB                 3 – CHAMBRAY THB 
  4 – HBC TOURY                  4 – BOURGES HB 18 
  5 – US VENDOME                 5 – US LA FERTE QUALIFIE DU CD 45-3 
  6 – HBC GIEN LOIRET                6 – US JOUE LES TOURS 
 

Calendrier des Rencontres 
 

ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 

SAINT CYR HB - US VENDOME  MAINVILLIERS-CHARTRES HB - US JOUE LES TOURS 
SARAN LOIRET - HBC TOURY  US ORLEANS - BOURGES HB 18 

AST CHATEAUNEUF - HBC GIEN LOIRET  CHAMBRAY THB - US LA FERTE 
       

ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 17/18 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 17/18 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 

HBC GIEN LOIRET - SAINT CYR HB  US JOUE LES TOURS - CHAMBRAY THB 
HBC TOURY - AST CHATEAUNEUF  BOURGES HB 18 - MAINVILLIERS-CHARTRES HB 

US VENDOME - SARAN LOIRET  US LA FERTE - US ORLEANS 
       

ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 19/20 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 19/20 DECEMBRE 2020 

US VENDOME - HBC TOURY  US LA FERTE - BOURGES HB 18 
AST CHATEAUNEUF - SAINT CYR HB  US ORLEANS - US JOUE LES TOURS 

SARAN LOIRET - HBC GIEN LOIRET  MAINVILLIERS-CHARTRES HB - CHAMBRAY THB 
       

ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

 ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

SAINT CYR HB - SARAN LOIRET  CHAMBRAY THB - US ORLEANS 
AST CHATEAUNEUF - US VENDOME  MAINVILLIERS-CHARTRES HB - US LA FERTE 
HBC GIEN LOIRET - HBC TOURY  US JOUE LES TOURS - BOURGES HB 18 

       
ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

 ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

HBC TOURY - SAINT CYR HB  US LA FERTE - US JOUE LES TOURS  
US VENDOME - HBC GIEN LOIRET  US ORLEANS - MAINVILLIERS-CHARTRES HB 

SARAN LOIRET - AST CHATEAUNEUF  BOURGES HB 18 - CHAMBRAY THB 
     
 

Equipes Engagées 
 

            M540060021 Poule C 
             1 – VAL D’AUBOIS 
            2 – ST PRYVE OLIVET QUALIFIE DU CD 45-1 
            3 – AMHANDA QUALIFIE DU CD 45-2 
            4 – BLERE VAL DE CHER 
            5 – SAINT AVERTIN S 
            6 – QUALIFIE DU COMITE 28 (Exempt 3) 
 

Calendrier des Rencontres 
 

ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 
ST PRYVE OLIVET - QUALIFIE DU COMITE 28 

AMHANDA - SAINT AVERTIN S 
VAL D’AUBOIS - BLERE VAL DE CHER 

   
ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 17/18 OCTOBRE 2020 

RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 
QUALIFIE DU COMITE 28 - AMHANDA 

BLERE VAL DE CHER - ST PRYVE OLIVET 
SAINT AVERTIN S - VAL D’AUBOIS 

   
ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 

RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 19/20 DECEMBRE 2020 
ST PRYVE OLIVET - AMHANDA 

SAINT AVERTIN S - BLERE VAL DE CHER 
VAL D’AUBOIS - QUALIFIE DU COMITE 28 

   
ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

AMHANDA - VAL D’AUBOIS 
ST PRYVE OLIVET - SAINT AVERTIN S 

QUALIFIE DU COMITE 28 - BLERE VAL DE CHER 
   

ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

VAL D’AUBOIS - ST PRYVE OLIVET 
BLERE VAL DE CHER - AMHANDA 

SAINT AVERTIN S - QUALIFIE DU COMITE 28 
   

Modifié et Edité le 22/09/20 
 
 



 

 MODIFICATION	CHAMPIONNAT	TERRITORIAL	U18	MASCULINS	
				1è	PHASE	NIV.1	POULES	C	

 

Suite au tournoi de qualification du samedi 19 septembre à Jargeau, nous vous informons que le club de la SMOC St Jean de 
Braye est qualifié en championnat TU18 Masculins 1ère Phase Niveau 1 Poule C. La modification a été apportée sur Gest'Hand. 
 

 

2020- 2021 
(06) TERRITORIAL U18 MASCULINS - 1ère PHASE NIVEAU 1 

 

Equipes Engagées 
 

  M540035001 Poule A               M540035011 Poule B 
 
  1 – MAINVILLIERS-CHARTRES HB 2            1 – AST CHATEAUNEUF 
  2 – CSM SULLY                 2 – AMHANDA 
  3 – SAINT CYR HB 2                3 – US ORLEANS 2 
  4 – HBC GIEN LOIRET 1               4 – BLERE VAL DE CHER 2 
  5 – DACOV HB © 1 (Dreux AC/CO Vernouillet)          5 – SARAN LOIRET 2 
  6 – BOURGES HB 18/E VIERZON ©            6 – US JOUE LES TOURS 
 

Calendrier des Rencontres 
 

ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 28/29 NOVEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 28/29 NOVEMBRE 2020 

MAINVILLIERS-CHARTRES HB 2 - HBC GIEN LOIRET 1  AMHANDA - US JOUE LES TOURS 
CSM SULLY - BOURGES HB 18/E VIERZON ©  US ORLEANS 2 - SARAN LOIRET 2 

SAINT CYR HB 2 - DACOV HB © 1  AST CHATEAUNEUF - BLERE VAL DE CHER 2 
       

ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 10/11 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 10/11 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 

BOURGES HB 18/E VIERZON © - SAINT CYR HB 2  US JOUE LES TOURS - US ORLEANS 2 
HBC GIEN LOIRET 1 - CSM SULLY  BLERE VAL DE CHER 2 - AMHANDA 

DACOV HB © 1 - MAINVILLIERS-CHARTRES HB 2  SARAN LOIRET 2 - AST CHATEAUNEUF 
       

ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 

DACOV HB © 1 - HBC GIEN LOIRET 1  AST CHATEAUNEUF - US JOUE LES TOURS 
MAINVILLIERS-CHARTRES HB 2 - BOURGES HB 18/E VIERZON ©  AMHANDA - US ORLEANS 2 

CSM SULLY - SAINT CYR HB 2  SARAN LOIRET 2 - BLERE VAL DE CHER 2 
       

ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

 ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

SAINT CYR HB 2 - MAINVILLIERS-CHARTRES HB 2  US ORLEANS 2 - AST CHATEAUNEUF 
CSM SULLY - DACOV HB © 1  AMHANDA - SARAN LOIRET 2 

BOURGES HB 18/E VIERZON © - HBC GIEN LOIRET 1  US JOUE LES TOURS - BLERE VAL DE CHER 2 
       

ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

 ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

DACOV HB © 1 - BOURGES HB 18/E VIERZON ©  AST CHATEAUNEUF - AMHANDA 
MAINVILLIERS-CHARTRES HB 2 - CSM SULLY  BLERE VAL DE CHER 2 - US ORLEANS 2 

HBC GIEN LOIRET 1 - SAINT CYR HB 2  SARAN LOIRET 2 - US JOUE LES TOURS 
     

 
Equipes Engagées 

 

      M540035021 Poule C 
       1 – SMOC ST JEAN DE BRAYE (QUALIFIE DU CD 45) 
      2 – ECO ST HILAIRE 
      3 – US SELLOISE 
      4 – SAINT AVERTIN S 
      5 – ASPTT CHATEAUROUX 
      6 – AC ISSOUDUN 
 

Calendrier des Rencontres 
 

ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 28/29 NOVEMBRE 2020 

SMOC ST JEAN DE BRAYE - SAINT AVERTIN S 
US SELLOISE - ASPTT CHATEAUROUX 

ECO ST HILAIRE - AC ISSOUDUN 
   

ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 10/11 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 
SAINT AVERTIN S - ECO ST HILAIRE 

ASPTT CHATEAUROUX - SMOC ST JEAN DE BRAYE 
AC ISSOUDUN - US SELLOISE 

   
ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 

RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 
ASPTT CHATEAUROUX - SAINT AVERTIN S 

SMOC ST JEAN DE BRAYE - AC ISSOUDUN 
ECO ST HILAIRE - US SELLOISE 

   
ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

US SELLOISE - SMOC ST JEAN DE BRAYE 
AC ISSOUDUN - SAINT AVERTIN S 

ECO ST HILAIRE - ASPTT CHATEAUROUX 
   

ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

SMOC ST JEAN DE BRAYE - ECO ST HILAIRE 
SAINT AVERTIN S - US SELLOISE 

ASPTT CHATEAUROUX - AC ISSOUDUN 
 

Modifié et Edité le 22/09/20 
 



 

 MODIFICATION	CHAMPIONNAT	TERRITORIAL	U15	MASCULINS	
				1è	PHASE	NIV.1	POULES	C	

 

Suite au tournoi de qualification du samedi 19 septembre à Trainou, nous vous informons que le club de St Pryvé Olivet est 
qualifié en championnat TU15 Masculins 1ère Phase Niveau 1 Poule C. La modification a été apportée sur Gest'Hand. 
 

2020- 2021 
(08) TERRITORIAL U15 MASCULINS - 1ère PHASE NIVEAU 1 

 

Equipes Engagées 
 

  M540050001 Poule A      M540050011 Poule B 
   1 – SARAN LOIRET       1 – US ORLEANS 
  2 – AST CHATEAUNEUF      2 – MAINVILLIERS-CHARTRES HB 
  3 – SAINT CYR HB       3 – HBC CHATEAU-RENARD 
  4 – BLERE VAL DE CHER      4 – BOURGES HB 18 
  5 – ASPTT CHATEAUROUX      5 – CSM SULLY 
  6 – HBC GIEN LOIRET 1      6 – US JOUE LES TOURS 
 

Calendrier des Rencontres 
 

ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 

SARAN LOIRET - BLERE VAL DE CHER  US ORLEANS - BOURGES HB 18 
AST CHATEAUNEUF - HBC GIEN LOIRET 1  HBC CHATEAU-RENARD - CSM SULLY 

SAINT CYR HB - ASPTT CHATEAUROUX  MAINVILLIERS-CHARTRES HB - US JOUE LES TOURS 
       

ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 17/18 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 17/18 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 

ASPTT CHATEAUROUX - SARAN LOIRET  US JOUE LES TOURS - HBC CHATEAU-RENARD 
HBC GIEN LOIRET 1 - SAINT CYR HB  BOURGES HB 18 - MAINVILLIERS-CHARTRES HB 
BLERE VAL DE CHER - AST CHATEAUNEUF  CSM SULLY - US ORLEANS 

       
ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 

RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 19/20 DECEMBRE 2020 
 ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 

RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 19/20 DECEMBRE 2020 
ASPTT CHATEAUROUX - BLERE VAL DE CHER  CSM SULLY - BOURGES HB 18 

AST CHATEAUNEUF - SAINT CYR HB  US ORLEANS - US JOUE LES TOURS 
SARAN LOIRET - HBC GIEN LOIRET 1  MAINVILLIERS-CHARTRES HB - HBC CHATEAU-RENARD 

       
ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

 ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

SAINT CYR HB - SARAN LOIRET  HBC CHATEAU-RENARD - US ORLEANS 
AST CHATEAUNEUF - ASPTT CHATEAUROUX  MAINVILLIERS-CHARTRES HB - CSM SULLY 
HBC GIEN LOIRET 1 - BLERE VAL DE CHER  US JOUE LES TOURS - BOURGES HB 18 

       
ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

 ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

BLERE VAL DE CHER - SAINT CYR HB  US ORLEANS - MAINVILLIERS-CHARTRES HB  
ASPTT CHATEAUROUX - HBC GIEN LOIRET 1  BOURGES HB 18 - HBC CHATEAU-RENARD 

SARAN LOIRET - AST CHATEAUNEUF  CSM SULLY - US JOUE LES TOURS 
     
 

Equipes Engagées 
 

      M540050021 Poule C 
       1 – QUALIFIE DU COMITE 18 (Exempt 1) 
      2 – ST PRYVE OLIVET QUALIFIE DU CD 45 
      3 – DACOV HB © 1(CO Vernouillet/Dreux AC) 
      4 – QUALIFIE DU COMITE 41 (Exempt 3) 
      5 – SAINT AVERTIN S 
      6 – AC ISSOUDUN 
 

Calendrier des Rencontres 
 

ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 

QUALIFIE DU COMITE 18 - QUALIFIE DU COMITE 41 
DACOV HB © 1 - SAINT AVERTIN S 

ST PRYVE OLIVET - AC ISSOUDUN 
   

ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 17/18 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 

AC ISSOUDUN - DACOV HB © 1 
QUALIFIE DU COMITE 41 - ST PRYVE OLIVET 

SAINT AVERTIN S - QUALIFIE DU COMITE 18 
   

ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 19/20 DECEMBRE 2020 
SAINT AVERTIIN S - QUALIFIE DU COMITE 41 

QUALIFIE DU COMITE 18 - AC ISSOUDUN 
ST PRYVE OLIVET - DACOV HB © 1 

   
ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

DACOV HB © 1 - QUALIFIE DU COMITE 18 
ST PRYVE OLIVET - SAINT AVERTIN S 

AC ISSOUDUN - QUALIFIE DU COMITE 41 
   

ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

QUALIFIE DU COMITE 18 - ST PRYVE OLIVET 
QUALIFIE DU COMITE 41 - DACOV HB © 1 

SAINT AVERTIN S - AC ISSOUDUN 
   

Modifié et Edité le 22/09/20 
 
 



 

 MODIFICATION	CHAMPIONNAT	TERRITORIAL	U13	FEMININ	
				1è	PHASE	NIV.1	POULES	A	

 

Nous vous informons que le club du HBC TOURY se retire du Championnat cité en objet. 
La modification a été apportée sur Gest'Hand. 

 

2020- 2021 
(11) TERRITORIAL U13 FEMININS - 1ère PHASE NIVEAU 1 

 

Equipes Engagées 
 

  F540060001 Poule A       F540060011 Poule B 
   1 – CJF FLEURY LOIRET      1 – US JOUE LES TOURS 
  2 – HBC GIEN LOIRET      2 – CHAMBRAY THB 
  3 – EXEMPT 1 HBC TOURY (retrait le 18/09)    3 – BOURGES HB 18 
  4 – USM MONTARGIS      4 – ASPTT CHATEAUROUX 
  5 – AST CHATEAUNEUF      5 – BLERE VAL DE CHER 
  6 – CHB AUNEAU       6 – VAL D’AUBOIS 
 

Calendrier des Rencontres 
 

ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 1 - WE DU 03/04 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 6 - WE DU 05/06 DECEMBRE 2020 

HBC GIEN LOIRET - CHB AUNEAU  US JOUE LES TOURS - ASPTT CHATEAUROUX 
CJF FLEURY LOIRET - USM MONTARGIS  BOURGES HB 18 - BLERE VAL DE CHER 

EXEMPT 1 - AST CHATEAUNEUF  CHAMBRAY THB - VAL D’AUBOIS 
       

ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 17/18 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 2 – WE DU 17/18 OCTOBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 7 - WE DU 12/13 DECEMBRE 2020 

CHB AUNEAU - EXEMPT 1  VAL D’AUBOIS - BOURGES HB 18 
USM MONTARGIS - HBC GIEN LOIRET  ASPTT CHATEAUROUX - CHAMBRAY THB 

AST CHATEAUNEUF - CJF FLEURY LOIRET  BLERE VAL DE CHER - US JOUE LES TOURS 
       

ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 19/20 DECEMBRE 2020 

 ALLER : JOURNÉE 3 - WE DU 07/08 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 8 - WE DU 19/20 DECEMBRE 2020 

CJF FLEURY LOIRET - CHB AUNEAU  BLERE VAL DE CHER - ASPTT CHATEAUROUX 
HBC GIEN LOIRET - EXEMPT 1  US JOUE LES TOURS - VAL D’AUBOIS 

AST CHATEAUNEUF - USM MONTARGIS  CHAMBRAY THB - BOURGES HB 18 
       

ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

 ALLER : JOURNÉE 4 - WE DU 14/15 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 9 - WE DU 09/10 JANVIER 2021 

EXEMPT 1 - CJF FLEURY LOIRET  BOURGES HB 18 - US JOUE LES TOURS 
HBC GIEN LOIRET - AST CHATEAUNEUF  CHAMBRAY THB - BLERE VAL DE CHER 

CHB AUNEAU - USM MONTARGIS  VAL D’AUBOIS - ASPTT CHATEAUROUX 
       

ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

 ALLER : JOURNÉE 5 - WE DU 21/22 NOVEMBRE 2020 
RETOUR : JOURNÉE 10 - WE DU 16/17 JANVIER 2021 

CJF FLEURY LOIRET - HBC GIEN LOIRET  US JOUE LES TOURS - CHAMBRAY THB 
USM MONTARGIS - EXEMPT 1  ASPTT CHATEAUROUX - BOURGES HB 18 

AST CHATEAUNEUF - CHB AUNEAU  BLERE VAL DE CHER - VAL D’AUBOIS 
     
 

Modifié et édité le 18/09/20 
 

 

3.	 COMMISSION	TERRITORIALE	DE	DISCIPLINE	
 

 TABLEAU	RECAPITULATIF	DES	SANCTIONS	APPLICABLES	POUR	LA	SAISON	20/21	
 

Sauf erreur ou omission, RECAPITULATIF DES SANCTIONS APPLICABLES SUR LA SAISON 20/21 
 

DATES DE SUSPENSION FERMES ET SURSIS 
Dossier Ligue Club 19/20 Période Probatoire 

15A88 ASPTT CHATEAUROUX (mutation au 
club de l’EB Ardentes saison 20/21) 

Du 02 au 04 Octobre 20 Du 05/10/20 au 04/04/21 

15A89 AMHANDA Du 23 au 25 Octobre 20 Du 26/10/20 au 25/04/21 

15A91 AMHANDA Du 02 au 04 Octobre 20 Du 05/10/20 au 04/04/21 

15A92 HBC GIEN LOIRET Du 02 au 04 Octobre 20 Du 05/10/20 au 04/04/21 

15A97 (Appel FFHB) HBC CHATEAU-RENARD Du 02 au 22 Novembre 20 Du 23/11/20 au 22/11/23 

15B08 CHB AUNEAU (mutation au club de 
USM Montargis saison 20/21) 

du 25 Septembre 20 au 04 
Octobre 20 

Du 05/10/20 au 04/04/21 

 
PERIODES PROBATOIRES 

Dossier Ligue Club 19/20 Période Probatoire 

14A02 (Saison 
18/19) 

CO VERNOUILLET du 01/09/20 au 28/09/20 

15A40 US SELLOISE HB du 01/09/20 au 28/09/20 

15A64 SAINT CYR HB du 01/09/20 au 05/10/20 

15A66 O MEHUN du 01/09/20 au 18/01/21 

15A68 CO VERNOUILLET du 01/09/20 au 16/11/20 

15A69 SAINT CYR HB du 01/09/20 au 02/11/20 

15A71 E VIERZON du 01/09/20 au 18/01/21 



 

15A72 US LA FERTE du 01/09/20 au 19/10/20 

15A74 US JOUE LES TOURS du 01/09/20 au 09/11/20 

15A83 MSD CHARTRES du 01/09/20 au 21/12/20 

15A84 BOURGES HB 18 du 01/09/20 au 23/11/20 

15A95 AC ISSOUDUN du 01/09/20 au 28/02/21 

15B05 AZAY VERETZ HB du 01/09/20 au 28/02/21 

15B05 BLERE VAL DE CHER du 01/09/20 au 28/02/21 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Ci-dessous vous trouverez : 
 
- Le nouveau formulaire concernant les demandes de convention entre clubs pour les équipes des 

championnats Jeunes Niveau 2 et Seniors 1ère et 2ème division territoriale. 
 
  
- Une plaquette relative à la lutte contre les violences sexuelles. 

 
 

- Protocole de reprise des compétitions du secteur amateur 
 
 
- Un formulaire de déclaration de cas de Covid auprès de la Commission Sportive pour les compétitions 

amateurs 
 



CONVENTION ENTRE CLUBS 2020-2021
(Art. 25 des Règlements Généraux) 

 Pour les équipes jeunes en Championnat Territorial de niveau 2 

 Pour les équipes Seniors Masculines et Féminines Territoriales 1ère et 2ème division 

N° Affiliation Nom du club 

Autres clubs 

N° Affiliation Nom du club Signature du Président 

S’engage dans une convention entre clubs pour la ou les catégories suivantes pour la saison 2020/ 2021 :

En masculin* En féminin* 

*Menu Déroulant : choisir par genre la ou les catégories concernées

Cadre réservé à la ligue
Date de Validation : Nom : Signature : 

A retourner par email :  à Patricia Noviant : 5400000.pnoviant@ffhandball.net ; 
 à votre secrétariat de comité d’appartenance 

Conditions de fonctionnement : 
- CMCD :  satisfait les exigences pour le club de :

- Péréquations de déplacement prises en charge par le club de :

Signature du Président 

1

2

3

- Péréquations d'arbitrage (uniquement pour les équipes séniors F et M) : 
prises en charge par le club de :

Club Porteur 

Création Renouvellement 
Si renouvellement, date de création 

Nom de la convention 

mailto:5400000.pnoviant@ffhandball.net


www.sports.gouv.fr

La violence peut résulter ou prendre la forme 
d’une manipulation, d’une séduction, d’une 
emprise ou d’un abus d’autorité. L’utilisation 
de la force et de la menace n’expliquent pas à 
elles seules la caractérisation d’une violence 
sexuelle.

 Le viol est un crime. Il est défini comme « tout 
acte de pénétration sexuelle, de quelque nature 
qu’il soit, commis sur la personne d’autrui ou sur 
la personne de l’auteur par violence, contrainte, 
menace ou surprise. » Tout acte de pénétration 
sexuelle est visé : buccale, vaginale, anale, par le 
sexe, par le doigt, par un objet.

 Les agressions sexuelles autres que le viol sont 
des délits. Elles sont définies comme « un acte à 
caractère sexuel sans pénétration commis sur 
la personne d’autrui, par violence, contrainte, 
menace ou surprise ». Il peut s’agir par exemple de 
contact ou d’attouchement de nature sexuelle. 

 Hors les cas de viol ou de toute autre agression 
sexuelle, le fait, par un majeur, d’exercer une 
atteinte sexuelle sans violence, contrainte, 
menace ni surprise sur un mineur de 15 ans et plus 
est constitutif d’un délit.

 Le harcèlement sexuel est un délit. Il se définit 
comme « le fait d’imposer à une personne, de 
façon répétée, des propos ou comportements 
à connotation sexuelle ou sexiste qui portent 
atteinte à sa dignité en raison de leur caractère 
dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre 
une situation intimidante, hostile ou offensante ». 
Il se définit également comme « le fait, même non 
répété, d’user de toute forme de pression grave 
dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte 
de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au 
profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers ».

 L’exhibitionnisme est un délit. Il s’agit d’imposer « 
à la vue d’autrui dans un lieu accessible aux regards 
du public » un comportement à caractère sexuel.

 Le voyeurisme est un délit. Il correspond au 
« fait d’user de tout moyen afin d’apercevoir les 
parties intimes d’une personne que celle-ci, du fait 
de son habillement ou de sa présence dans un lieu 
clos, a caché à la vue des tiers, lorsqu’il est commis 
à l’insu ou sans le consentement de la personne ».

 DE QUOI PARLE-T-ON ? 

PRÉVENIR LES VIOLENCES SEXUELLES
DANS LE SPORT

À NOTER : Des violences à caractère sexuel 
peuvent être commises à l’occasion d’un 
bizutage, qui, sous prétexte d’intégrer une 
personne à un groupe, oblige cette personne à 
accomplir des actes humiliants et dégradants, 
notamment en début d’année scolaire ou de 
saison sportive.

IMPORTANT : Tous ces comportements sont 
punis par la loi pénale. Ils sont punis d’une peine 
d’emprisonnement et/ou d’ amende.
Tous ces comportements (sauf l’exhibition 
sexuelle) peuvent donner lieu à une peine 
aggravée, notamment lorsque le comportement 
est commis :
-  sur un mineur de moins de quinze ans (cela vise 
le viol, le harcèlement sexuel et le voyeurisme) ;

-  par une personne qui abuse de l’autorité que 
lui confèrent ses fonctions (cela vise le viol, 
les agressions sexuelles autres que le viol, le 
harcèlement sexuel, les atteintes sexuelles sur 
mineurs, le voyeurisme).

À RETENIR
 Les agresseurs ne sont pas toujours ceux 

que l’on imagine. Il peut s’agir d’un homme ou 
d’une femme, d’un proche, d’une personne de 
confiance, d’un camarade, d’un encadrant ou 
d’une personne ayant autorité... 

 Les garçons comme les filles peuvent être 
victimes de violences sexuelles.

 Toutes les disciplines sportives sont 
concernées.

 Les violences sexuelles peuvent survenir 
dans des lieux et situations très variés : le 
vestiaire ou l’internat, en situation isolée ou 
dans des contextes collectifs (entraînement, 
compétition, déplacement) ou encore des 
temps liés à la culture sportive (fête).

  Plus le délai entre l’acte commis et sa 
divulgation est important : 

 plus les victimes s’exposent à des traumatismes 
psychologiques ou difficultés scolaires et des 
souffrances supplémentaires ;
 plus le dossier sera long et difficile à instruire 

sur le plan judiciaire et administratif du fait de 
l’éloignement temporel des preuves. 



 COMPORTEMENTS À ADOPTER SI JE SUIS  
 UN(E) ENCADRANT(E) SPORTIF(VE) ? 

 LES SIGNAUX DE DÉTRESSE À REPÉRER 

COMPORTEMENTS DE REPLI
   Perte de confiance en soi et envers les autres.
  Perte d’intérêt pour la pratique sportive.
  Perte d’appétit (restriction inadaptée de l’alimentation).
  Évitement vis-à-vis de l’entraîneur, du personnel de la structure, 
des autres sportifs.

   Isolement au sein du groupe, repli sur soi.
  Comportements autodestructeurs.
 Propos suicidaires.
  Signes de régression (troubles du sommeil, absence de concentration, 
baisse des performances, retards répétés, absentéisme…).

COMPORTEMENTS EXCESSIFS 
  Surinvestissement ou abandon.
 Boulimie ou anorexie.
 Sur-habillement du sportif.
  Comportement inadéquat (provocation…) et surtout changement 
soudain, inhabituel et disproportionné.

Accueillir tout le monde 
sans discrimination

Respecter l’intimité, la 
dignité et la pudeur de 
chacune et de chacun

Organiser et assurer 
la surveillance 
des déplacements

Héberger séparément et 
en sécurité encadrants, 
sportives et sportifs

Limiter les contacts 
physiques adultes/
enfants-jeunes à des 
gestes nécessaires 
à la pratique sportive

Limiter les photos 
et vidéos avec  
les enfants-jeunes aux 
seules activités du club

Interdire le bizutage



 POURQUOI BRISER LE SILENCE ? 

COMMENT BRISER LE SILENCE ? 

SI VOUS ÊTES  VICTIME  mineur(e) ou adulte
 Pour ne plus en souffrir et en être dépendant(e).
 Pour être aidé(e) et vous protéger.
 Pour retrouver votre intégrité.
  Pour que cela n’arrive pas à quelqu’un d’autre ou que cela recommence…
  Parce que ces agissements sont inacceptables, punis par la loi.
  Parce que c’est un droit de se défendre lorsqu’on subit ces actes.

SI VOUS ÊTES  TÉMOIN  mineur(e) ou adulte
  Parce que c’est un devoir de signaler lorsque vous avez la conviction 
de la survenance de tels faits.

  En tenant compte des signaux que la victime pourrait exprimer, sans nécessairement 
le verbaliser. En aucun cas, vous ne devez les banaliser ou les sous-estimer (Veuillez 
vous référer à la page 2 sur les signaux de détresse à repérer et vis-à-vis desquels la 
vigilance de chacune et chacun s’impose).
  En signalant les actes de violence à caractère sexuel portés à votre connaissance 
par la victime ou par une personne à qui la victime s’est confiée. Vous y êtes tenus 
en application :
- de l’article 434-3 du code pénal, pour tout citoyen ;
- de l’article 40 du code de procédure pénale, pour tout agent public.
Ce signalement peut se faire par plusieurs canaux, et en premier lieu auprès du 
commissariat de police ou de la brigade de gendarmerie de proximité ou des 
numéros d’urgence mis à votre disposition en page 4 dans la rubrique Qui contacter ?
Il peut être également fait auprès des services de l’État au niveau départemental, le 
préfet de département pouvant prendre une mesure de police administrative visant 
à interdire d’exercer une personne dont l’intervention ou le maintien en activité 
présenterait des risques ou un danger pour le public, auprès de la direction des sports 
(signal-sports@sports.gouv.fr) ou de l’autorité judiciaire (Procureur de la République). 
En cas de difficultés, n’hésitez pas à vous rapprocher des structures de conseils et 
d’accompagnement mentionnées en page 4 dans la rubrique Qui contacter ?

IMPORTANT : Si vous êtes agent de l’État dans les services, établissements et 
fédérations sportives et qu’un fait de cette nature est porté à votre connaissance, 
vous devez :

- saisir immédiatement le procureur de la République sur la base de l’article 40 du 
code de procédure pénale (CPP) via un signalement ;
- engager une procédure administrative afin de vérifier la réalité des faits ;
- informer la direction des sports du ministère chargé des Sports des procédures 
engagées à l’adresse suivante : signal-sports@sports.gouv.fr

AUCUNE VICTIME DE VIOLENCES SEXUELLES N’EST RESPONSABLE DE CE QUI LUI ARRIVE.



EN SITUATION D’URGENCE, APPELER LE 17 

ou APPELER LE 114 - Numéro national pour les appels d’urgence en France 
métropolitaine accessible aux personnes qui ont des difficultés à entendre 
ou à parler (personnes sourdes, malentendantes, aphasiques, dysphasiques).

VICTIMES MINEUR(E)S
   Le 119 « Enfance en Danger » (7j/7 - 24h/24 - Gratuit) - www.allo119.gouv.fr
   Le 30 20 « Non au harcèlement » (N° vert Ouvert du lundi au vendredi de 9h 

à 20h et le samedi de 9h à 18h-sauf les jours fériés) 
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ 
Si le harcèlement a lieu sur internet : N° vert « NET ÉCOUTE » : 0800 200 000 - 
Gratuit, anonyme, confidentiel et ouvert du lundi au vendredi de 9h à 19h

VICTIMES MAJEUR(E)S
   3919 « Violences Femmes Info » - numéro d’écoute national gratuit et anonyme, 

pour les femmes victimes de violences
    Site gouvernemental - Arrêtons les violences  

https://arretonslesviolences.gouv.fr/

   Le portail de signalement gratuit, anonyme et disponible 24h/24 du ministère 
de l’Intérieur : https://www.service-public.fr/cmi

ACCOMPAGNEMENT ET CONSEILS AUX VICTIMES
   France Victimes  

Tél. : 116 006 N° national d’aide aux victimes (7j/7 – 9h-19h + messagerie 
interactive permet de laisser ses coordonnées – Gratuit).

   Association Colosse aux Pieds d’Argile 
Tél. : 07 50 85 47 10 - E-mail : colosseauxpiedsdargile@gmail.com 
Site : http://www.colosseauxpiedsdargile.org/contact/

   Association La Voix De l’Enfant - Tél. : 01 56 96 03 00 
E-mail : info@lavoixdelenfant.org - Site : http://www.lavoixdelenfant.org

   Association Les Papillons - Tél. : 06 33 53 69 74 
Site et contact : https://www.associationlespapillons.org/contact

   Comité Éthique et Sport - Tél. : 06 14 42 01 74 
Site et contact : http://www.ethiqueetsport.com/contact/

    Le Comité National Contre le Bizutage - Tél. : 06 07 45 26 11 ou 06 82 81 40 70   
Site : http://www.contrelebizutage.fr/contact.php 

    L’enfant bleu - Enfance maltraitée  
Tél. : 01 56 56 62 62  - E-mail : renseignements@enfantbleu.org

 QUI CONTACTER ?

S’INFORMER
Pour plus de précisions sur les procédures, vous pouvez vous reporter au Vade-
Mecum réalisé par le ministère chargé des Sports à l’usage des services déconcentrés, 
des fédérations sportives et des établissements publics de formation dans le domaine 
du sport : http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/vademecum_violsexsport2018_v2b.pdf
Le ministère chargé des Sports met en place des outils à votre service : 
http://sports.gouv.fr/ethique-integrite/proteger-les-pratiquants/



 FICHE SYNTHÈSE 
COMPÉTITIONS DU SECTEUR AMATEUR1

PROTOCOLE DE REPRISE DES COMPÉTITIONS 
DU SECTEUR AMATEUR

CETTE FICHE SYNTHÉTISE LES DISPOSITIONS PRINCIPALES DU GUIDE DE REPRISE DU HANDBALL AMATEUR 
Ces dispositions concernent :

4 les compétitions nationales : D2 FEM – N1 FEM – N2 FEM – N1 MAS – N2 MAS – N3 MAS – U18 MAS – U17F 
4 la Coupe de France Nationale - Régionale – Départementale 

4 les compétitions régionales

4 les compétitions départementales

4 les intercomités, les interligues et les interpôles

Les mesures exposées ci-après s’appliquent sous réserve de conditions plus contraignantes décidées par les 
autorités publiques compétentes.

MESURES MÉDICALES ET REPORT D’UNE RENCONTRE

 1. Chaque club désigne un réfèrent sanitaire (COVID). 
2.  Le référent sanitaire du club organisateur est présent lors de toute rencontre. Le responsable de salle et le référent 

sanitaire peuvent être la même personne. Le club peut constituer un groupe de référents sanitaires se répartissant le 
suivi des différentes équipes en fonction des catégories d’âge et de lieux d’entraînement et des terrains qui accueillent 
les rencontres officielles. 

3. Les tests RT-PCR ne sont pas obligatoires pour les licenciés avant toute rencontre.
4. La prise de température n’est pas obligatoire.
5. Il y a obligation de jouer même en cas de fermeture des vestiaires et douches.
6. Lorsqu’un licencié présente des symptômes, il doit le signaler à son médecin traitant et au référent sanitaire du club.
7.  En cas de présence d’un cas avéré de Covid-19 positif, le club a l’obligation d’informer ses pratiquants ainsi que 

l’Agence Régionale de Santé.
8.  Lorsqu’une équipe compte 1 joueur identifié porteur du virus (Test RT PCR positif) dans une catégorie de pratiquants, 

le club de l’équipe concernée informe immédiatement l’organisme gestionnaire de la compétition à l’aide du formulaire 
joint. Ne pas saisir de report dans Gest’Hand pour motif COVID.

9.  Le club peut demander à la commission gestionnaire de la compétition le report d’une rencontre dès l’instant où  
l’équipe présente un cas COVID + avéré ainsi que 2 cas contact avérés identifiés par la CPAM. Cette commission 
jugera de la validité de la demande sur la base des informations déclarées dans l’attestation (modèle en annexe) et 
des pièces justificatives adressées (voir boite mail ci-dessous) au médecin territorial pour les compétitions régionales 
et départementales ou au médecin national pour les compétitions nationales :

  4Compétitions nationales : covid.medical@ffhandball.net
  4�Compétitions régionales et départementales : 7chiffresdelaligue.covid.medical@ffhandball.net 

(exemple pour la ligue IDF : 5800000.covid.medical@ffhandball.net )

Les reports seront prononcés pour une durée minimum de 7 jours à compter du jour du test positif (J-0).

Les championnats débuteront aux dates prévues au calendrier

mailto:covid.medical%40ffhandball.net%20?subject=
http://7chiffresdelaligue.covid.medical@ffhandball.net 
http://5800000.covid.medical@ffhandball.net


 FICHE SYNTHÈSE 
COMPÉTITIONS DU SECTEUR AMATEUR2

 CONDUITE À TENIR POUR L’ORGANISATION D’UNE RENCONTRE

4  L’ensemble des matériels a été désinfecté préalablement à la rencontre. Les matériels sont le plus 
individualisés possibles (serviettes, chasubles, gourdes…)

4  Le ballon fait l’objet d’une attention particulière et notamment d’une désinfection autant que de besoin 
s’il se trouve être en contact durant la rencontre avec toute personne extérieure à la rencontre.  
La présence de plusieurs ballons à la table de marque est à préconiser.

4  La désinfection des mains est impérative avant, pendant et après la rencontre (mi-temps, temps 
morts, changement…).

OFFICIELS

BUVETTES

ANIMATIONS - PROTOCOLES D’AVANT ET APRÈS MATCH

SPECTATEURS

PROTOCOLE DE DÉSINFECTION

Le club recevant est en charge de fournir les éléments nécessaires aux gestes barrières et à la 
protection des officiels (délégués, arbitres…) à savoir : vestiaire et matériel désinfectés, gel hydro-
alcoolique, lingettes. En revanche, chaque participant est détenteur de son ou ses masques. Un stock 
de masques détenu par l’organisateur est préconisé pour faire face à des besoins supplémentaires 
éventuels.

Les buvettes sont autorisées dans le respect des règles sanitaires strictes (sens de circulation 
– port du masque – distanciation physique, pas de stationnement des personnes devant les buvettes). 
L’utilisation de bouteilles individuelles est impérative.

Toutes les animations sont interdites.
Les protocoles d’avant match et d’après match entre joueurs et arbitres sont proscrits.

Les spectateurs sont autorisés sous réserve de places assises uniquement en tribune : sauf 
arrêtés municipaux ou préfectoraux qui sont bien sûr prioritaires par rapport à ce protocole. L’accueil 
de public est possible jusqu’à 5 000 personnes maximum avec respect des distanciations et 
port du masque obligatoire : sauf arrêtés municipaux ou préfectoraux qui sont bien sûr prioritaires 
par rapport à ce protocole.

POUR PLUS DE DÉTAILS, VOUS POUVEZ CONSULTER LE GUIDE DE REPRISE DU HANDBALL AMATEUR

Ces mesures tiennent compte du cadre législatif et des recommandations gouvernementales en vigueur à la date de sa publication 
(15 septembre 2020), et pourront donc faire l’objet d’adaptations en fonction de l’évolution des règles fixées par les instances 
gouvernementales et sanitaires. 

Les vestiaires sont autorisés (décret du 13/08/2020) sous réserve du respect des règles sanitaires 
suivantes :
4Limiter le nombre de personnes présentes dans les vestiaires
4Respecter une distanciation physique d’1 mètre (espace de 4m2 autour de la personne)
4 Limiter le temps de présence dans les vestiaires
4Aérer et désinfecter les vestiaires régulièrement 

PORT DU MASQUE

VESTIAIRES

Le port du masque est obligatoire pour toute personne (à partir de 11 ans) entrant dans la salle.
Sont dispensés pendant la rencontre, les joueurs, les arbitres et les entraineurs principaux.
Les autres membres du staff présents sur le banc de touche portent obligatoirement le masque.



 FORMULAIRE DÉCLARATION 
CAS COVID

FORMULAIRE DE DÉCLARATION D’UN OU PLUSIEURS 
CAS COVID AUPRÈS DE LA COMMISSION SPORTIVE 

POUR LES COMPÉTITIONS AMATEURS

DOCUMENT À ADRESSER À LA SPORTIVE GESTIONNAIRE DE LA COMPÉTITION

Je soussigné ___________________________________________________________________________
Président(e) du club de ____________________________________________________________________
Numéro du club : _____________________________
Atteste par la présente avoir ______joueur(s) ou joueuse(s) positif(s) au test RT / PCR 
Nombre de cas contact avérés identifiés par la CPAM  du joueur testé positif au sein de l’équipe concernée : 
__________________________
Date du TEST RT/PCR :       _____________________________
Date du dernier entrainement ou match du joueur positif : __________________________

Ces licencié(e)s appartiennent à l’équipe qui évolue en Championnat * : 
National / Régional / Territorial / Départemental  (* Rayer les mentions inutiles)
Dans la catégorie : ________________________________
De sexe * : Masculin / Féminin (* Rayer la mention inutile)
Niveau de jeu : ____________________________   N° de poule :   _________________

Les résultats des tests RT / PCR ont été transmis ou seront transmis le ____________________________ à la 
Commission médicale gestionnaire de la compétition sur niveau national adresse mail : covid.medical@ffhandball.net
Niveaux régional et départemental adresse mail : 7chiffresdelaligue.covid.medical@ffhandball.net (par exemple pour la 
ligue IDF : 5800000.covid.medical@ffhandball.net)

Document réalisé à __________________________________, le __________________________

         Signature du déclarant

AVIS COMMISSION MÉDICALE :

DÉCISION COC :   

http://7chiffresdelaligue.covid.medical@ffhandball.net
http://5800000.covid.medical@ffhandball.net) 
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